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Introduction

■ Branche, pilier historique du système de relations 
professionnelles en France

■ rôle de limitation des risques de dumping social (Didry, 2002) et de 
structuration des relations collectives d’emploi (Jobert, 2000)

■ Plus récemment, rôle de mise à disposition des ressources (Morin, 
1993; Jobert et Tallard, 1997)

■ Rôle de la branche questionné depuis plus de 40 ans par 
les réformes cherchant à promouvoir la négociation 
collective au niveau de l’entreprise

■ Risque d’entrave à la concurrence ou manque d’ajustement au 
contexte économique (OCDE, 2017)

■ Négocier au plus près des enjeux économiques de l’entreprise 
serait plus efficace
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Introduction

■ Objectifs 

■ Quel est le poids du droit conventionnel de branche dans les décisions de 
gestion de l’emploi et de travail des employeurs ? 

■ Ce poids est-il uniforme d’une branche à l’autre ? 

■ Analyse des pratiques d’entreprise entre 2014 et 2020 à partir 
d’une méthode mixte

■ Exploitation statistique de l’enquête REPONSE 2017 : « Observatoire » des 
relations professionnelles en France

■ Enquêtes de terrain dans deux branches professionnelles entre 2018 et 2020 
(commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire ; bureaux 
d’études)
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Constat n°1 : une mobilisation fréquente de la 
branche par les employeurs
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Graphique 1. Part des établissements déclarant se référer à la CCB pour la détermination des conditions 
d’emploi et de travail entre 2014 et 2016

Source : Enquête REPONSE 2017, Volet « Représentants de la direction », DARES.
Champ : Établissements du secteur privé marchand de 11 salariés ou plus. 



■ La branche comme filet de sécurité

■ Forte référence à la CCB et importance primordiale des 
recommandations de branche pour les augmentations 
salariales (22% des étab., 24% des sal.)

■ Ex : secteur sanitaire et social  ; propreté et services associés

■ Caractéristiques des emplois : femmes, employées, temps partiel

■ Salaires plus faibles que la moyenne et proportion de salaires au voisinage du 
SMIC plus élevée

■ Etablissements avec une politique salariale « minimaliste

=> La branche sert avant tout de filet de sécurité dans un contexte où 
les salaires sont susceptibles d’être fréquemment rattrapés par le SMIC 
(ex : monographie du nettoyage, cf. Farvaque et al.,  2021)

5

Constat n° 2 : pluralité des rôles de la branche 
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■ La branche comme limitation des risques de dumping 
social

■ Forte référence aux accords de branche et d’entreprise (21% des étab. et 
23% des salariés)

■ secteurs du commerce (à prédominance alimentaire) et de l’hôtellerie-
restauration tourisme

■ Caractéristiques des emplois : employé, temps partiel

■ Niveau de salaires net ETP plus faibles que la moyenne nationale et proportion 
de salaire au voisinage du SMIC plus élevée

=> Branche sert avant tout à limiter les risques de dumping social dans 
des secteurs marqués par une forte concurrence par les prix (ex : 
monographie commerce, Delahaie et Fretel, 2021)
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■ La branche comme référence lointaine

■ Moindre référence à la CCB et importance secondaire des recommandations de 
branche en matière salariale (43 % des étab. et 41% des salariés)

■ Secteurs de la métallurgie et du BTP

■ Etablissements dépendant d’autres unités (filiale) ou/et insérés dans un réseau 
de sous-traitance

■ Conditions d’emploi et de salaires relativement plus favorables (par rapport aux 
profils 1 et 2) ; part des salaires au voisinage du smic plus faible qu’ailleurs

 Rôle des liens économiques avec les donneurs d’ordre dans la 
régulation salariale ne laisse qu’un rôle secondaire aux négociations 
de branche et d’entreprise (ex : monographie constructeur automobile, 
cf Castel et al., 2013)
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■ La branche comme centre de ressource

■ Faible référence aux accords d’entreprise et de branche ; aucune 

importance des recommandations de branche en matière salariale (14% des 

étab et 13% des salariés)

■ Secteur des bureaux d’études et du commerce de gros import-export

■ Cadres et professions intermédiaires, jeunes

■ Salaires net ETP plus élevés que la moyenne

 La branche plus « accompagnatrice » que régulatrice avec la 

production de ressources s’apparentant à une logique de soft law (ex. 

monographie Bureaux d’études, Delahaie et Fretel, 2021)
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Remarques conclusives

■ Entre 2014 et 2020, pluralité des rôles de la branche: filet de 
sécurité pour les uns, barrière anti-dumping social pour les 
autres, espace de ressources pour le plus grand nombre

■ Un pouvoir normatif des branches juridiquement affaibli par les 
ordonnances de 2017 mais une certaine résistance, jusqu’en 
2020, face aux ordonnances (ex : bataille juridique menée 
dans le commerce pour préserver une notion large des 
minima salariaux)

■ Une nécessité de revitaliser les branches dans un contexte de 
négociations collectives d’entreprise de plus en plus 
déséquilibrées (Giraud et Signoretto, 2023) et là où le 
dialogue social n’existe pas.
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Merci de votre attention !
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